
O
n dit que janvier est le mois des vœux, et compte tenu
de la course à l’Elysée qui s’annonce pour l’an
prochain, c’est dire si l’on en a eu des vœux, divers

et variés, de la part des hommes politiques qui nous
gouvernent et qui jamais ne nous ont fait autant de
promesses, souvent vides de sens, creuses et frelatées,
quand elles n’étaient pas tout simplement … intéressées !

D’autres vœux, formulés de façon théâtrale dans le cadre
d’un lieu de spectacle parisien par un petit homme qui se
rêve un destin national nous ont paru autrement plus dan-
gereux, attentatoires ou menaçants à la fois à nos libertés, nos emplois,
notre statut ou nos conditions de travail et de vie…

Nicolas SARKOZY – puisque c’est de lui qu’il s’agit – a donc concrétisé
dans ses vœux pour 2006, l’intégralité des dérapages et menaces qu’il
avait déjà proférées cet hiver au cours de la crise des cités et dans les
pages de La Gazette des Communes.

Comme nous l’avons aussitôt dénoncé dans un communiqué de presse
du SNU-Clias, au lieu de jeter de l’huile sur le feu par des propos
inconsidérés et provocateurs, nous attendons d’un ministre de la
République des propos et des engagements concrets pour donner des
moyens financiers et humains qui permettent de consolider le lien
social ou d’en créer là où il en manque cruellement.

Je nous souhaite donc que 2006 voit à la fois la satisfaction des
revendications que nous portons et la réussite des mobilisations que
nous engagerons pour les faire aboutir. Car, sans mobilisation, nous
n’aurons rien de ce gouvernement plus préoccupé du sort des assujettis
à l’impôt sur la fortune et des actionnaires du CAC 40, que de celui des
chômeurs, des précaires, des salariés et des fonctionnaires.

Et à l’heure où les menaces se précisent contre nos statuts, contre le
renouvellement des effectifs suite aux départs en retraite, et contre
l’existence même des services publics, souhaitons que notre capacité  à
réagir contre ces attaques, ouvre également la voie à une salutaire prise
de conscience de nos concitoyens, vis à vis de ceux qui nous gouvernent
et de ceux qui aspirent à les remplacer. 

Si des péruviens sont capables de porter à la magistrature suprême un
dirigeant syndical indien en déjouant tous les pronostics et en battant
à plate couture les candidats conservateurs et libéraux qui les
gouvernaient sans interruption depuis des décennies, pourquoi des
français ne sauraient-ils pas renvoyer dans leurs banlieues dorées
(Neuilly ou La Celle Saint Cloud), les démagogues qui se profilent à
l’horizon, et ceux qui dorment à Matignon ?

Pour paraphraser  une ancienne pub : la démocratie ne s’use que si
l’on ne s’en sert pas…

Bonne année à toutes et à tous.

Michel ANGOT
SG du SNU-CLIAS FSU
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Cher(e)s adhérent(e)s,

Avec ce numéro 3 de Syndicalement Vôtre vous êtes
destinataires du Guide des Carrières 2006 de la Fonction
Publique Territoriale. Ce document très utile ne concerne
pas tous les fonctionnaires adhérents du SNU-Clias FSU,
notamment les agents de l’Etat et les agents de la ville de
Paris, ainsi que les agents de droits privés. Si les premiers
pourront trouver les données les concernant dans le guide
élaboré par la branche préfecture, si les fonctionnaires de la
Ville de Paris pourront également se référer en grande partie
à ce document, il n’existe malheureusement rien de tel pour
les adhérents de droit privé. La direction de la rédaction
s’excuse donc auprès de ces lecteurs et est certaine qu’ils
sauront tout de même apprécier son efficace qualité.

La direction de la rédaction
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Actualités Revendicatives

La PMI a 60 ans
(et pas toutes ses dents !)

On aurait aimé pouvoir fêter ce 60ème anniversaire en
fanfare mais ce n’est peut-être pas par hasard qu’aucun
des différents ministères concernés n’en a eu l’idée !

Il a fallu que 8 organisations (6 syndicats : CGT, SUD, SNU-
Clias FSU, SNMPMI Syndicat National des Médecins de PMI,
CFDT et 2 associations professionnelles : Association Nationale
des Puéricultrices et Association Nationale des Sages Femmes
Territoriales) organisent le 3 novembre 2005 une journée de
mobilisation pour que cet événement arrive aux oreilles de nos
dirigeants.   

En 1945, il s’agissait de définir par ordonnance les missions de
promotion et de protection de la santé de la famille et de l’enfant.
La Protection Maternelle et Infantile était créée. Cet anniversaire
nous a donné l’occasion de faire le point sur la situation
actuelle.

La décentralisation a permis aux départements de définir leurs
« priorités » et le moins que l’on puisse dire, c’est que l’accès à
ces soins préventifs est très inégal sur le territoire français : d’un
département à l’autre, l’écart est considérable allant par exemple
d’une dépense de 3 à 300 € par an et par enfant de moins de
4 ans. La loi a défini des normes minimales de personnels
(médecins, puéricultrices, sages femmes) qui sont bafouées en
toute impunité : par exemple elle prévoit qu’au moins un poste de
sage femme est créé pour 1500 naissances domiciliées, or
l’amplitude va d’1 sage femme pour 500 naissances à aucune
sage femme pour tout un département !

Les choix politiques de certains conseils généraux et la pauvreté
de leurs effectifs en personnel ont conduit à ce que ces services
de PMI ne touchent plus que la population la plus en difficulté.
La loi de 1945 avait pourtant souhaité un service public universel.
La prévention surtout en santé n’a de sens que si toute la
population peut en bénéficier même si bien sûr, certaines actions
peuvent être ciblées. Dans certains départements, la PMI glisse
dangereusement vers un « service médical de l’aide sociale à
l’enfance », espèce de « police des familles ». Cette situation
est renforcée par le fait que, dans plusieurs départements alors
que la loi exige que la direction soit assurée par un médecin, dans
certains départements, le service a été placé dans le cadre
d’une « réorganisation » sous la direction de responsables
administratifs. Des syndicats ont porté l’affaire devant les tribunaux
administratifs et les quelques jugements rendus leur ont donné
raison. A l’heure où la sécurité sociale est remise en question,
où les diff icultés socio économiques s’aggravent, il est
particulièrement important de défendre un dispositif qui favorise
l’égalité d’accès aux soins.

C’est pourquoi, cette journée qui a rassemblé des participants
venus de toute la France s’est terminée par une délégation
auprès du Ministère de la Famille pour y soumettre plusieurs
revendications.

Nous avons souhaité que l’État rappelle aux départements la loi

et le devoir de l’appliquer que ce soit en terme de nombre d’agents
ou de missions à assurer.

La décentralisation et l’autonomie des conseils généraux ne
doivent pas permettre aux départements de se désengager. L’accès
aux soins des familles doit rester égal sur tout le territoire français.
L’État doit continuer d’impulser des politiques de santé publique
dans le domaine de la PMI. Il doit aussi se porter garant des
possibilités de financement de ces missions.

Bien sûr, cela va de pair avec un intérêt pour le statut des
professionnels de la PMI.

Après cette rencontre, Philippe BAS, le Ministre de la Famille
a souhaité s’entretenir directement avec des membres des 8
organisations le 5 janvier 2006.

Espérons qu’il entendra ces revendications et que la PMI
redeviendra une de ses préoccupations. Nous rendrons compte de
cette entrevue dans un prochain numéro.
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Le Projet de réforme de la fonction publique territoriale
reste trop éloigné des attentes des agents !

Après plusieurs années de réflexion et de « concertation »,
le projet de loi relatif à la réforme de la fonction publique
territoriale ne répond pas aux attentes des agents. Même

s’il présente quelques améliorations certains points nous inquiètent. 

Est-il besoin de rappeler que la séance du Conseil Supérieur de la
FPT du 11 octobre 2005, au cours de laquelle était présenté le
projet de loi, s’est tenue une semaine à peine après la très forte
mobilisation du 4 octobre qui a vu des centaines de milliers
de salariés et d’agents du secteur public manifester pour
l’augmentation de leur pouvoir d’achat, la résorption de la
précarité, l’amélioration du déroulement de carrière et la défense
du service public seul garant d’une véritable égalité d’accès aux
droits.

Ce projet de loi ne propose des modifications que sur certains
aspects statutaires de la FPT, essentiellement axées sur des
questions institutionnelles et de gestion des personnels. Si certaines
peuvent paraître pertinentes, elles n’en restent pas moins, au bout
du compte, loin des attentes légitimes et des revendications des
agents qui attendaient mieux qu’une réformette de plus. Or  ce
projet de loi arrive après des décisions négatives pour notre
FPT : banalisation du CDI, volonté affichée du gouvernement
de privatiser les offices publics HLM, refonte en trompe l’œil
des échelles de rémunération de la catégorie C … pour ne citer
que les sujets les plus brûlants.

Si la clarification des rôles respectifs du Centre National de la
FPT et des centres de gestion apparaît positive, la question des
transferts financiers reste inquiétante, d’autant que, lors de son

intervention le ministre délégué aux collectivités locales a précisé
que « ce rééquilibrage doit se faire à coût constant ». La création
d’un centre national de coordination des centres de gestion
n’est pas l’établissement public national que nous appelions de
nos vœux et qui aurait eu au moins le mérite d’harmoniser les
pratiques sur l’ensemble du territoire. Le projet fait également
l’impasse sur le niveau du seuil d’affiliation aux centres de
gestion et n’évoque pas la perspective d’une adhésion à un socle
minimal des collectivités non affiliées. La généralisation des
actions de formations est en soi une bonne chose. Par contre,
indiquer que le « livret de formation » pourra servir de base à la
promotion interne laisse rêveur si la finalité de la formation ne
sert implicitement qu’à la promotion individuelle ?

Pour f inir nous nous opposons à la possibilité laissée aux
collectivités non affiliées de confier aux centres de gestion, la
gestion technique des carrières des seuls agents concernés par
la décentralisation, alors qu’elles auraient fait le choix de
gérer en interne leurs autres agents. Si cette affiliation partielle,
offerte aux conseils régionaux ou généraux était autorisée, elle
marginaliserait d’autant les personnels transférés en les stigmatisant
au sein de l’institution, rendant par la même leur intégration
dans les collectivités locales concernées encore plus problématique.
Nous estimons que la nécessaire attractivité de la FPT nécessite un
projet plus ambitieux, plus dynamique et plus soucieux des
revendications des personnels. Les agents sont en attente d’une
profonde réforme qui réponde enfin à leurs légitimes aspirations
en terme de carrière, de rémunérations et de conditions de travail.
Ce projet de loi n’y répond malheureusement pas : c’est une
nouvelle occasion de manquée.

Le P.A.C.T.E.
nouvel emploi Kleenex !

Il faut tout d’abord rappeler que le principe du recrutement sur
concours correspond à la volonté d’assurer à l’ensemble des
citoyens l’égalité d’accès à l’emploi public. Rompant avec ce

principe le gouvernement VILLEPIN instaure avec le Parcours
d’Accès aux Carrières Territoriales et de l’Etat (P.A.C.T.E.) un
nouveau mode de recrutement qui s’oppose à cette règle.

Le P.A.C.T.E adopté par ordonnance en plein été est destiné aux
jeunes de 16 à 25 ans révolu sortis du système éducatif sans
diplôme ou sans qualification professionnelle reconnue et dont le
niveau de qualification est inférieur à un niveau de fin de second
cycle de l’enseignement général, technologique ou professionnel.

Le recrutement se fera sur contrat de droit public pour une durée
de deux ans avec une formation en alternance correspondant à
20% du temps de travail, à l’issue de laquelle le jeune n’est
titularisé qu’après l’obtention d’une certification ou d’un diplôme
et l’avis d’une commission de titularisation présidée par l’autorité
territoriale dans lequel il a travaillé. 

Les jeunes sélectionnés par les services de l’ANPE ne seraient
pas titularisés au bout d’un an et seraient rémunérés en dessous du
SMIC : 55% du SMIC pour ceux qui ont moins de vingt et un ans
et 70% pour ceux qui ont plus de vingt et un ans, soit respectivement
654 ou 833 € brut par mois. 

Le gouvernement prévoit 20 000 de ces contrats précaires pour
l’année 2006. Dans la fonction publique, les collectivités,
administrations et établissements devront trouver parmi les
agents des volontaires pour assurer les fonctions de tuteurs sur la
durée du contrat. Les élus CTP et CHS pourront être aussi
consultés sur l’application du P.A.C.T.E.

Le SNU-Clias entend bien sûr combattre le chômage des jeunes.
Mais ce n’est certainement pas en contournant une fois de plus le
statut et en précarisant les emplois que le gouvernement résoudra
ce fléau.  

Brochure SNUCLIAS-FSU Octobre 2005  9/02/06  8:41  Page 3



Activités des Branches professionnelles 

UN BUDGET 2006 EN TROMPE-L’OEIL POUR LES PREFECTURES

4 Syndicalement Vôtre - Février 2006

Régime indemnitaire
2006 :

Rappelons que le rattrapage par rapport
à la moyenne interministérielle est
désormais atteint pour les agents de

catégorie C ainsi que pour les grades de
base des catégories B et A. Les 6.000.000
supplémentaires inscrits pour 2006 porteront
la progression de notre régime indemnitaire,
toutes filières et toutes catégories confondues,
à 40% depuis 2002.

Cette augmentation laisse cependant
les préfectures loin à la traîne derrière nos
collègues du ministère, rien ne justifiant que
perdure cette inégalité de traitement.

C’est pourquoi le SNUP/FSU continue de
revendiquer avec force l’alignement du régime
indemnitaire des préfectures sur celui de
l’Administration centrale.

Promotions 2006
et suivantes :

Le plan d’action 2002–2005, établi par la
gauche, et que Nicolas SARKOZY
avait suspendu dès sa première prise

de fonctions à l’Intérieur en 2002, prévoyait
3.000 transformations d’emplois de C en B et
800 de B en A. Le ministre remet heureuse-
ment sur les rails aujourd’hui ce plan en
portant le nombre de requalifications à 4.700
postes en 5 ans, soit 81% de promotions
supplémentaires (soit plus d’1 agent sur 5).
En 2006, ce sont 670 emplois qui seront
requalif iés, dont 616 en préfectures à
savoir :

Pour la catégorie A : création de 26
emplois d’attachés supplémentaires ouverts

à la promotion interne et de 50 emplois
d’attachés principaux de 2ème classe supplé-
mentaires ouverts à l’avancement de grade ;

Pour la catégorie B : création de 60
emplois de secrétaires administratifs de classe
normale supplémentaires ouverts à la
promotion interne, création de 50 emplois de
secrétaires administratifs de classe supérieure
et de 100 emplois de secrétaires administratifs
de classe exceptionnelle, au titre de l’augmen-
tation des avancements de grade ;

Pour la catégorie C : création de 200
emplois d’adjoints ouverts à la requalification
des agents administratifs, ainsi que de 100
emplois d’adjoints administratifs principaux
de 2ème classe et de 30 emplois d’adjoints
administratifs principaux de 1ère classe
supplémentaires ouverts à l’avancement de
grade.

Certes, ce dispositif représente environ
100% de postes d’avancement supplémen-
taires pour la promotion aux grades d’attaché,
d’attaché principal de 2ème classe, de
secrétaire administratif et d’adjoint
administratif, et en moyenne 20% de postes
d’avancement supplémentaires pour l’accès
aux grades de secrétaires administratifs de
classe supérieure et de classe exceptionnelle, et
d’adjoints administratifs principaux de 2ème
et de 1ère classe.

Mais au total, on ne passe en moyenne
pour la catégorie A que de la promotion d’un
agent pour quatre départements à un agent
pour deux départements, pour la catégorie B
d’un agent pour deux départements à un
agent par département, et pour la catégorie C
de deux à trois agents par département .

Enfin, le pourcentage résiduel d’agents
administratifs devrait passer de 15% à 4% de
la catégorie C dans les années qui viennent.

Le SNUP/FSU revendique le reclassement
de tous les agents en adjoints administratifs, et
l’accès en interne à la catégorie B non plus
par concours ouverts à tous les fonctionnaires,
mais par examen professionnel réservé aux
cadres C des préfectures.

Fusion des corps administratifs des
préfectures, de la police et du ministère ?

Le ministre de l’Intérieur veut fusionner
des métiers très différents (être administratif
dans la police ou en préfecture ce n’est pas la
même chose !) sans aligner notre régime
indemnitaire sur celui du ministère ! Le
SNUP/FSU s’oppose à ce type d’opération
dont le résultat pour les fonctionnaires des
préfectures serait nul en et aboutirait à ce
qu’un agent muté à sa demande dans un autre
département “atterrisse” dans un commissariat.

Les crédits de fonctionnement étant
simplement reconduits à l’identique, c’est la
suppression de 156 postes vacants en
préfecture et 19 au ministère qui permettra,
au détriment de nos conditions de travail, de
financer en 2006 les promotions supplé-
mentaires.

Et au-delà Nicolas SARKOZY a annoncé
comme objectif aux préfets dans son discours
du 20 juin 2005 : « la suppression d’ici 2010
de 1.500 emplois par le non remplacement
d’un départ à la retraite sur deux ». La FSU
conteste cette baisse des effectifs qui anticipe
dangereusement le départ en retraite de la
moitié des fonctionnaires entre 2010 et
2015. Que restera-t-il de l’Etat si on laisse
faire ce gouvernement ?

SECTEUR MÉDICO-SOCIO-ÉDUCATIF

La dernière réunion du groupe de travail
a évoqué deux grands dossiers d’actua-
lité. La réforme de la protection de

l’enfance. Dans un contexte où des affaires
dramatiques, à différents titres, et ayant
un impact émotionnel conséquent ont été
largement médiatisées, c’est tout le système
français de protection de l’enfance qui est
questionné. Nombre de rapports récents :

(Bloche-Pécresse sur les droits de l’enfant,
Broissia sur l’amélioration de la prise en
charge des mineurs protégés, Nogrix sur
l’amélioration de la procédure de signalement
de l’enfant en danger) témoignent du soudain
intérêt porté sur ce domaine. En septembre
des personnalités politiques (de droite et de
gauche), de services de l’état ou de départe-
ments ont lancé un appel pour le renouveau

de la protection de l’enfance. Fin 2005,
Philippe Bas, ministre délégué à la famille, a
évoqué une modification législative en la
matière et a incité les conseils généraux à
tenir des conférences départementales en y
associant les services de l’état. Le projet de
loi de prévention de la délinquance est
remis sur le devant de la scène politique, après
avoir connu une parenthèse à la faveur de la
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LA FORCE DES QUARTIERS*

Al’automne dernier la mort tragique
de deux adolescents tentant d’échap-
per à un énième contrôle policier

dans une cité de Clichy sous Bois (93), aura
été l’élément déclencheur de trois semaines
d’incidents marquants dans un grand nombre
de quartiers populaires. 

Avec des milliers de voitures brûlées, des
équipements collectifs, des entreprises et du
mobilier urbain endommagés ou détruits, des
affrontements avec les forces de l’ordre, près
de 5000 personnes interpellées et plusieurs
centaines d’entre elles condamnées à de la
prison ferme, l’annonce d’expulsions d’étran-
gers et l’instauration de l’état d’urgence sur
l’ensemble du territoire, le bilan de ces
journées est particulièrement lourd. Il le sera
d’autant plus si l’on ne prend pas la mesure
de l’expression de la colère des jeunes des
quartiers qui ne peut être dissociée de la
situation sociale et économique qui touche
les classes populaires : chômage endémique,
précarisation de l’emploi, scolarité inégalitaire
et discriminante, ghettoïsation des quartiers,
difficultés d’accès au logement et dégradation

des lieux de vie, restrictions budgétaires et
démantèlement des services publics
conduisant inexorablement au délitement du
lien social. A cela il faut ajouter les diverses
formes de discriminations que subissent les
populations issues de l’immigration,
notamment les mesures vexatoires et
humiliantes pratiquées par nombre de
policiers à l’égard des jeunes. 

Durant ces vingt dernières années les
réponses politiques se sont limitées à une
frénésie sécuritaire qui exploite les frustrations
et les peurs des uns et des autres : d’un
côté ceux qui cherchent à se protéger de la
« violence urbaine » dans l’illusion d’être à
l’abri de la violence sociale, de l’autre ceux
qui vivent au quotidien les effets dévastateurs
du système économique. Il ne s’agit en
aucun cas d’excuser les incendies et les
débordements dont ont été victimes en
premier lieu les populations des quartiers.
Pour autant, se laisser séduire par les sirènes
sécuritaires reviendrait à se résoudre à la
stigmatisation des classes populaires et donc
à renoncer au progrès social.

Pour le SNU-Clias, ce dernier point ne
peut en effet passer que par le renforcement
et le développement des services publics, les
subventions aux associations (socio-culturelles,
sportives, d’éducation populaire…) en d’autres
termes, par l’accès de tous aux droits
fondamentaux (logement, travail, éducation,
santé…). 

Parce qu’il demeure malgré tout une
force des liens sociaux et une vitalité
associative au cœur des quartiers, il est
indispensable de les renforcer pour améliorer
les conditions de vie et permettre à chacun
d’être acteur de la vie collective. C’est
d’ailleurs dans ce sens qu’il faut comprendre
la démarche citoyenne des jeunes des
quartiers populaires à la fin de l’année 2005
qu’on a pu voir aller s’inscrire en nombre sur
les listes électorales.

*Titre de l’ouvrage de Michel Kokoreff, paru
aux éditions Payot en 2003. 

forte mobilisation des travailleurs sociaux
en mars 2004. Ce projet reprend pourtant,
pour l’essentiel, l’esprit et le texte qui
accompagnaient les précédentes versions :
« … l’approche sociale est réductrice…
elle est à l’origine d’une culture de l’excuse
sociale ou économique au comportement
délinquant… » (sic !). Le maire, présenté
comme professionnel de la prévention (resic !)
devient, comme dans les précédentes versions,
pilote de la prévention de la délinquance, en
complément des services du conseil général, à
travers la signature de conventions d’objectifs,
qui organisent le partage d’informations sur
la vie privée des personnes et l’accès aux
données déposées par les usagers. D’autres
éléments et mesures sont tout aussi
inquiétants : formations à une culture
commune « travail social, IUFM, PJJ,
gendarmerie…», formation des enseignants
à la détection des troubles précoces,
intervention de la PMI jusqu’à 18 ans, stages
de parentalité, mise sous tutelles des
prestations familiales, défiscalisation et
aides financières pour la vidéo surveillance…
etc. Ces deux grands dossiers, pourtant
d’origine différentes, portent en germe une

remise en cause conséquente de l’éthique du
travail social fondée sur le respect de la
personne et l’émancipation sociale, alors que
les moyens nécessaires à la prévention n’ont
jamais été déployés pour répondre à hauteur
des situations. On peut donc à juste titre être
interrogatif sur la volonté des pouvoirs publics
de valoriser les actions des professionnels de
la prévention et de les promouvoir. Ainsi en
novembre 2005, seules les organisations
syndicales, dont le SNU-Clias, et associations
de professionnels de la PMI ont organisé
une journée « célébrant» les 60 ans de
l’ordonnance de la « Promotion de la Santé
Familiale et Infantile » (future PMI transférée
aux conseils généraux). Cette journée a été
l’occasion de constater l’abandon de ses
éléments fondateurs, comme l’universalité,
la dégradation progressive de ses cadres de
référence et la restriction conséquente des
moyens de ses services. C’est ce qu’a rappelé
à Philippe Bas, ministre délégué à la
famille, la délégation des initiateurs de cette
journée. Celui ci a par ailleurs envisagé une
évaluation de l’état des lieux de la PMI dans
le cadre de la réforme de la protection de
l’enfance. Le groupe « secteur médico-

socio-éducatif » du SNU-Clias continue
de travailler sur ces dossiers afin d’élaborer
des propositions pour que soit respecté
le droit des personnes et  se tenir prêt pour
les actions à venir, notamment dans le
cadre du Collectif National Unitaire lors de
la mobilisation nationale du printemps
prochain.

C’est dans ce contexte, conjugué à
d’autres éléments déjà évoqués dans le
précédent numéro qu’aura lieu le
colloque intitulé « les nouveaux
contours du travail social » qui se
déroulera les 9 et 10 mars 2006 à la
Bourse du Travail de Paris, organisé par
l’Institut de Recherches de la FSU, le
SNUAS-FP et le SNU-Clias. Une bonne
idée pour préparer les mobilisations !

infos :
http://institut.fsu.fr/trav_social.htm

écrire :
institut@institut.fsu.fr
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"AMELIORATION", VOUS AVEZ OSE DIRE
"AMELIORATION" DES GRILLES INDICIAIRES !

Négociations salariales : Tous unis malgré tout !

Les négociations salariales avec le nouveau ministre de la fonction publique, Alain Jacob, n’auront pas duré
bien longtemps … même si elles ont nécessité trois épisodes : le 6 décembre, les 12 et 19 janvier.

Alors que l’inflation prévue pour 2006 est de 1,8%, il s’obstine à ne pas vouloir accorder plus de 0,5% en
juillet et 0,5 % en… février 2007. Inacceptable !

Pour compenser «selon lui» ces pertes, il fait un «paquet cadeau» de mesurettes sociales qui ne peuvent
bénéficier qu’à quelques uns (aide à l’installation, prime de déménagement, accès aux crèches,…). Au terme
de ces discussions, seules la CFTC, l’UNSA et la CFDT ont osé contresigner ces volets « sociaux », même
si elles se sont aussi senties obligées d’appeler aux mobilisations pour la défense du pouvoir d’achat de tous. 

Ce sont donc toutes les fédérations de fonctionnaires, aussi bien celles qui ont osé signées que celles qui
sont restées cohérentes, qui ont mobilisé pour faire de ce 2 février une puissante journée d’action, de grève et
de manifestation, pour faire céder le gouvernement. Si cela ne suffit pas, il faudra « remettre le couvert »
pour faire céder le gouvernement comme en 2005.

CATEGORIE C : le mini au dessus du SMIC et après !
La fusion des échelles 2 et 3 de rémunération et les quelques
mesures de reclassement des premiers indices des échelles 4 et
5 illustrent la faiblesse des mesures gouvernementales pour la
catégorie C.
Loin de tout projet d’amélioration des carrières, elles ne visent
qu’a assurer le minimum obligatoire : un début de carrière au
dessus du SMIC.
Certes, la durée totale le déroulement de la
carrière est raccourcie de 28 à 26 ans. Mais ce
raccourcissement n’offre aucune perspective
aux agents pour la suite de leur carrière :
� les possibilités de promotion n’ont pas du

tout été améliorées ;
� la non augmentation, dans ces conditions,

des indices terminaux des échelles 3, 4 et
5 va aboutir à un écrasement des carrières.

CATEGORIE B : rien !
Elle est totalement oubliée dans le saupou-
drage indiciaire gouvernemental.

CATEGORIE A : C’est la seule à tirer
relativement son épingle du jeu : à condition de fusionner les
différents corps d’attachés : les indices du grade de base
augmenteront de plus de 20 points et les deux classes du
principalat fusionneront.

Bref, il s’agit d’un wagonnet de mesures qui ne font qu’accroître
les inégalités entre d’une part les cadres A et d’autre part la
catégorie B pour laquelle rien n’est prévu et la catégorie C
qui ne bénéficie que d’un saupoudrage alors quelle regroupe les
agents les plus mal payés de la fonction publique. Ces
agents connaissaient déjà la considération dont ils étaient
l’objet dans la fonction publique, ils en ont là une nouvelle
confirmation.

C’est pourquoi, plus que jamais,
le SNU-Clias mettra tout en
œuvre pour faire avancer les
revendications de bon sens et
d’urgence que sont :
� la revalorisation de 60 points
d’indice du traitement de tous
les fonctionnaires ;
� la revalorisation du régime
indemnitaire de façon à ce qu’il
soit, au minimum, égal à un
13ème  mois calculé sur l’indice
moyen de la fonction publique ;

� l’intégration de l’ensemble des primes au salaire ;
� la suppression des quotas d’avancement ;
� la prise en compte de la durée minimum d’échelon dans tous

les corps.
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La Fédération Syndicale Unitaire

Accord UNEDIC : des droits encore rognés

IRCANTEC Le gouvernement suspend sa réforme

Une fois de plus le texte recueillant
l’approbation des organisations
patronales et syndicales qui gèrent

l’UNEDIC organise la diminution des droits
pour les chômeurs. Car la filière B, la plus
importante du point de vue du nombre de
chômeurs indemnisés (plus d’un million de
personnes en moyenne), voit les conditions
d’ouverture des droits durcies (16 mois de
références salariales durant les 26 derniers
mois).

Les négociateurs entendent dans le cadre
de la politique dite « d’activation des
dépenses passives » faire un milliard
d’économies. En fait la conception du retour

Face aux protestations soulevées par le
projet de réforme de la retraite complé-
mentaire des agents non titulaires de la

fonction publique, le gouvernement a annoncé
le 7 décembre qu’il voulait prendre le temps
d’un examen plus approfondi.
Peu de temps donc, après avoir remis aux
fédérations syndicales une nouvelle écriture
du projet, il suspend tous les travaux en
cours.

La FSU avait dénoncé un projet combinant
augmentation des cotisations (près de 40%
pour les agents et 18% pour l’employeur) et
baisse drastique de la pension (30% à terme).
Elle a appelé à la mobilisation, diffusé une
pétition commune avec la CGT et l’UNSA. Ses
représentants au conseil d’administration ont
permis que d’autres projections pour l’avenir
du régime soient élaborées, mettant en évidence
le parti pris du projet gouvernemental.

La deuxième écriture du projet était marquée
par des évolutions signif icatives mais
maintenait le principe d’une augmentation
des cotisations accompagnée d’une
diminution des prestations. La réforme
proposée demeurait donc inacceptable.
La FSU se félicite de la suspension du projet
et restera vigilante jusqu’à l’abandon des
régressions envisagées.

Décentralisation : c’est parti !

Depuis le 1er janvier, les transferts des
personnels Etat (TOS des collèges et
lycées, agents des DDE et des services

du Patrimoine et de la Culture) vers les
conseils régionaux et Généraux
sont effectifs.
Les trois cadres d’emplois spéci-
fiques des TOS sont parus au JO du
2 décembre ; ils précisent bien que
les agents appartiennent à « la
communauté éducative » et qu’ils
ne peuvent être affectés nulle part
ailleurs que dans leurs établisse-
ments scolaires, sauf bien sur à leur
propre demande.
Ils ont deux ans pour choisir entre
rester agents de l’Etat (mais en
position de détachement permanent)
ou opter pour l’intégration dans la FPT dans
ces cadres d’emplois spécifiques. 
Compte tenu que dans tous les conseils
régionaux (et dans quelques conseils

généraux) leur arrivée va plus que doubler
les effectifs actuels, des élections pour le
renouvellement des CTP devront être
organisées avant le début novembre 2006 ! 

Une délégation FSU au sein de laquelle le
SNU-Clias était représenté a rencontré
l’ARF (Association des Régions de France)
lundi 16 janvier. Elle nous a confirmé que : 

� pour l’ARF,  la FSU est bien représentative,
et qu’aucune de nos listes à ces élections
CTP ne saurait être écartée pour de tels
motifs par un Président d’exécutif régional ;

� ces élections devraient bien avoir lieu
le même jour dans tous les conseil
régionaux entre mi-octobre et début
novembre 2006 ;

� les conseils régionaux envisageaient
d’affilier aux centres de gestion les
personnels transférés, afin d’homogé-
néiser (disent-ils…) leurs déroulements
de carrière, ainsi que leur mobilité.
A nous maintenant de préparer très vite
avec les autres syndicats FSU concernés
(UNATOS, SNETAP, SNAC pour les
conseils régionaux et SUP’EQUIP pour
les conseil généraux) ces importantes

élections professionnelles, qui seront un test
vital pour notre représentativité en témoignant
de l’ancrage de la FSU au sein de la FPT.

à l’emploi que traduit le texte, vise surtout
à faire des économies plutôt qu’à assurer
une formation qualifiante et une réinsertion
professionnelle durable et de qualité. Or la
mission première de l’UNEDIC devrait être
d’indemniser correctement les chômeurs et
c’est à cette mission que devrait être consacré
l’essentiel de son budget.

Cette négociation illustre la situation
du régime d’Assurance Chômage qui est à
bout de souffle.

Rappelons qu’un chômeur sur deux n’est
pas indemnisé. Il est quand même paradoxal
que lorsque le risque s’amplifie, l’organisme
qui est chargé de le couvrir soit carrant et que

les chômeurs qui ont cotisé ne reçoivent
pas une indemnisation suffisante voire privés
de toute indemnisation. Il est donc grand
temps qu’une remise à plat complète du
système d’indemnisation du chômage soit
effectuée. Cette discussion doit prendre
en compte le point de vue de l’ensemble
des forces syndicales et associatives
concernées.

Toutes les organisations du champ
syndical, dont notre fédération, doivent
être partie prenante. Les organisations de
chômeurs doivent y être également associées
sous des formes à définir.
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Dans une longue interview parue dans La Gazette des
Communes du 21 novembre, le ministre de l’Intérieur M.
Nicolas SARKOZY, livre le fond de sa pensée sur la récente

crise sociale des banlieues tout en avançant quelques propositions
relatives à la fonction publique et au service public, qui sont à la fois
provocatrices et inacceptables.

Ainsi de sa stigmatisation des adolescents de 15 ans, au sein desquels
il voit une masse potentielle de « délinquants multirécidivistes »
dont il entend « prévenir les troubles de comportement (…) dès la
maternelle et l’école primaire » (Un autre de ses collègues, député
UMP, envisageant lui, de le faire dès …l’âge de 3 ans, à la crêche !). 

Ainsi de ses attaques et de sa remise en cause du secret professionnel
des travailleurs sociaux.

Ainsi de sa tentative de faire croire qu’une compagnie de CRS campant
au pied des tours HLM, c’est une nouvelle version de « la police de
proximité » ...qu’il a lui-même démantelée en 2002 !

Ainsi de son refus de s’attaquer aux inégalités de ressources entre
collectivités, en renvoyant la péréquation entre villes riches et pauvres à
une problématique « croissance sur l’ensemble du territoire » montrant
ainsi qu’il n’oublie pas qu’il a été maire de Neuilly-sur-Seine, l’une
des villes les plus riches du pays et les moins partageuses.

Ainsi de sa légitimation des fermetures d’écoles ou de bureaux de
postes ruraux en osant déclarer que « l’efficacité du service public ne
se mesure pas à la proximité géographique » et en proposant que « là
où l’on ferme un hôpital par manque de fréquentation, pourquoi ne pas
installer un cabinet privé qui remplirait les mêmes fonctions ? » 

Et enfin, en prônant une extension débridée de la polyvalence, et en
rêvant (« en décloisonnant les statuts ») de faire exécuter aux agents
publics, d’autres tâches que celles pour lesquels ils ont été formés et
recrutés, (relevons toutefois dans les exemples avancés par le ministre
de l’Intérieur, un coupable silence sur la possible affectation d’un

Société
COMMUNIQUÉ DE PRESSE DU SNU-CLIAS FSU

DU 29 NOVEMBRE 2005

directeur de cabinet d’élu, à la collecte des ordures ménagères ou au
balayage des feuilles et déchets dans les rues…)

Pour SNU-Clias, au contraire, il y urgence à renforcer le service
public de proximité, dont la fonction publique territoriale est l’un des
acteurs majeurs, concourrant à tisser du lien social dans les villes, les
quartiers et les banlieues. Il faut donc des moyens humains et financiers
à la hauteur des enjeux. On connaissait la propension du ministre de
l’Intérieur à jouer volontiers les « pompiers-pyromanes », en
contribuant par des propos inconsidérés à jeter de l’huile sur le feu
au lieu de calmer les esprits. Aujourd’hui, le voilà qui jette de l’essence
sur le statut de la fonction publique ; Il apparaît urgent d’éloigner de
lui la moindre petite boîte d’allumettes !

LES PUBLICATIONS DE L’INSTITUT FSU
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